
En poursuite
d’études IDE ou

sage femme 

Vous n’avez jamais
travaillé

COMMENT FINANCER MA FORMATION
DE PUERICULTRICE

Vous
travaillez

dans le privé

Vous
travaillez

dans le public

Ouvrir un dossier 
France Travail 

pour connaitre vos droits

Votre employeur peut financer
votre formation

CPF 
(Consultez votre Compte Personnel de formation)

Votre employeur peut financer
votre formation

Faire une demande auprès de
Transition Pro

Faire une demande 
auprès de ANFH 

(si vous avez travaillé 
au moins 2 ans)

Autofinancement


